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ANNEXE 9  
Liste des installations non comprises dans la définition de construction

1° clôtures protégeant les activités visées à l’article 6, paragraphes 1er et 7, construits en matériaux non
reluisants, de couleur neutre, sous forme de clôtures à piquets en métal ou en bois avec du fil électrique
respectivement du fil de fer, de clôtures en bois à deux lisses, ou encore de clôtures en treillis non soudé
dont les mailles inférieures présentent une ouverture de maille ou une distance par rapport au sol d’au
moins 15 centimètres ;

2° clôtures protégeant de la matière première provenant d’une exploitation maraîchère ou horticole ainsi que
l’élevage de volailles ou de lapins à ciel ouvert visés à l’article 6, paragraphe 1er, construits en matériaux
non reluisants de couleur neutre sous forme de clôtures en treillis non soudés ;

3° clôtures entourant des fonds bâtis dont les mailles inférieures présentent une ouverture de maille ou une
distance par rapport au sol d’au moins 15 centimètres, ne sont pas opaques à la vue, construites en
matériaux non reluisants, de couleur neutre et dont la hauteur est inférieure ou égale à 1,5 mètres à
compter du niveau du terrain naturel ;

4° serres tunnel servant à l’activité maraîchère en dehors des zones de protection d’intérêt national et des
zones Natura 2000 ;

5° abris érigés temporairement en temps de canicule pour protéger les animaux de pâturage ;
6° ruches installées en dehors des zones protégés d’intérêt national et des zones Natura 2000 dont les

parties extérieures sont essentiellement constituées de matériaux naturels non reluisants, de couleur
neutre et placées sur support simple d’une hauteur maximale de 1,5 mètres à compter du niveau du
terrain naturel ;

7° installations photovoltaïques dont les panneaux photovoltaïques sont posés à plat sur les toitures de
constructions légalement existantes et qui ne dépassent pas la surface de la toiture et dont les éléments
techniques sont montés sur les façades de la même construction ;

8° postes de transformation munis d’un bardage vertical en bois non traité, non raboté, d’une toiture plate et
de portes grises, montés sur ou longeant directement la surface carrossable de l’ensemble bâti autorisé
conformément à l’article 6, et tranchées pour les câbles électriques réalisées dans la surface carrossable
de l’ensemble bâti, pour les installations photovoltaïques visées au point 7° ;

9° en dehors des zones de protection d’intérêt national, miradors mobiles pour autant qu’ils ne dépassent
pas deux unités par lot de chasse, miradors de battue sans cabine fermée en bois non traité pendant la
période de battue, et échelles d’affût servant à l’exploitation cynégétique ;

10° petit outillage électronique pour l’enregistrement sonore ou visuel servant à des fins scientifiques ou à
l’activité cynégétique ;

11° nichoirs et perchoirs artificiels pour l’avifaune sauvage et les chiroptères ;
12° râteliers amovibles en métal galvanisé ne dépassant pas 4 mètres carrés servant au pâturage.
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